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Communiqué de Presse du 9 septembre 2019 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La première équipe du Club de Tennis de Table (CTT) de La Chaux-de-Fonds entamait la saison 
de LNB à domicile ce samedi 7 septembre. 
Elle recevait le CTT Vevey qui se déplaçait avec Julien Bregger A17, Lucas Mischler A16 et 
Alexander Gellner B11 (remplaçant). 
Elle s’impose sur un score sans appel de 10-0. 
 
Avec l’ambition clairement exposée de notre club d’accéder à la LNA, nos athlètes se devaient de 
faire un sans faute. 
 
Nos quatre titulaires figuraient donc sur la feuille de match : Julien Märki A19 ; Barish Moullet A19 ; 
Gaël Vendé A19 (ne jouant que le double) ; et la nouvelle recrue, le jeune français Guillaume Alcayde 
A20. 
 
Devant une bonne cinquantaine de spectateurs, nos joueurs purent exposer leurs talents et témoigner 
de leur désir de réussite. 
 
Au premier tour, J.Märki dut se mettre en jambe en laissant un set à L.Mischler avant de  prendre 
nettement le dessus au quatrième set, 11-5. 
B.Moullet ne laissa par contre aucune chance à J.Bregger qu’il battit sur le score sévère de 11-4, 11-
4, 11-6. 
G.Alcayde, pour son premier match au sein de cette équipe, trouva rapidement ses marques et se 
défit en 3 sets d’A Gellner. 
La Chaux-de-Fonds menait alors 3-0. 
 
Au second tour, J.Märki égara encore un set contre J.Bregger et s’imposa 3-1. Sur sa lancée, 
B.Moullet ne fit aucune concession à son adversaire et gagna 3-0 contre A.Gellner; tout comme 
G.Alcayde opposé à L.Mischler. 
A l’issue des deux premiers tours, La Chaux-de-Fonds dominait la rencontre sur le  score de 6-0. 
 
Le double permit à G.Vendé de faire son entrée, associé à B.Moullet (paire nourrissant par ailleurs 
l’ambition de remporter une médaille aux prochains championnats suisses Elite). Ils furent opposés à 
la paire veveysane J.Bregger/L.Mischler et n’eurent besoin que d’un set pour retrouver leur belle 
entente et infliger une sévère défaite à leurs adversaires sur le score final de 11-9, 11-1 et 11-3. 
 
Le dernier tour fut l’égal des précédents, même si G.Alcayde laissait passer un set  contre J.Bregger, 
tout comme J.Märki face à A.Gellner.  
La Chaux-de-Fonds s’imposait donc 10-0, en ne perdant que 4 petits sets.  
 
Notre équipe première fait ainsi la bonne opération du week-end dans son groupe, en prenant la tête 
du classement. Elle devance ses principaux rivaux, qui ont laissé filer de précieux points lors de ce 
premier round. 
 
Cette équipe réalise une belle démonstration ; très soudée et offensive, elle effectue un premier pas 
vers son ambitieux objectif. 
 


